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(57) L’invention concerne un ensemble de strates
pour la réalisation d’un modèle pour la fabrication d’une
pièce par moulage à moule non permanent en matériau
réfractaire, cet ensemble comportant :
- une première strate (10) comprenant une saillie (22)
non fonctionnelle s’étendant selon la direction d’empile-

ment, et
- une seconde strate apte à être empilée sur la première
strate (10) selon une direction d’empilement, compre-
nant un renfoncement apte à recouvrir la saillie (22) non
fonctionnelle en totalité lorsque ces deux strates sont
empilées de manière à empêcher un contact entre la
saillie (22) non fonctionnelle et le matériau réfractaire.
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Description

[0001] L’invention concerne un ensemble de strates
pour la réalisation d’un modèle pour la fabrication d’une
pièce par moulage à moule non permanent en matériau
réfractaire. L’invention concerne également un moule
non permanent pour la fabrication d’une pièce par mou-
lage à moule non permanent. L’invention concerne par
ailleurs un procédé de confection d’un modèle pour la
fabrication d’une pièce par moulage à moule non perma-
nent en matériau réfractaire. L’invention concerne enfin
un procédé de fabrication d’une pièce par moulage à
moule non permanent en matériau réfractaire.
[0002] Le déposant connaît des procédés de fabrica-
tion par moulage utilisant des moules non permanents.
Par « moule non permanent » on désigne un moule qui
est détruit lors du démoulage d’une pièce moulée dans
ce moule. A l’inverse d’un moule permanent, un moule
non permanent n’est pas réutilisable après démoulage
de la pièce. De tels moules non permanents sont géné-
ralement fabriqués dans des matériaux réfractaires. Par
« matériau réfractaire » on désigne un matériau possé-
dant une résistance thermique supérieure à celle de l’alu-
minium et, de préférence, supérieure à celle de la fonte
ou de l’acier. Des matériaux réfractaires sont, par exem-
ple, du sable ou de la céramique. La température de fu-
sion de ces matériaux est supérieure à la température
de fusion du matériau dans lequel la pièce est réalisée.
Par exemple, des moules non permanents en matériau
réfractaire connus sont les moules à cire perdue.
[0003] La fabrication d’un tel type de moule nécessite
la confection d’un modèle de la pièce à fabriquer. Par
« modèle » on désigne une réplique exacte de la pièce
à fabriquer. Par exemple, dans le cas d’un moule à cire
perdue, le modèle est réalisé en cire. D’une manière con-
nue en elle-même, le modèle est enduit d’un liquide ré-
fractaire. Le modèle est alors étuvé de manière à ce que
le liquide sèche et se solidifie pour former une carapace
autour de ce modèle. Le modèle est alors disposé dans
une cuve puis ensablé entièrement. Le sable est com-
pacté jusqu’à obtenir une structure solide épousant par-
faitement les contours du modèle. La structure formée
par le sable et enfermant le modèle forme ainsi un moule
non permanent pour la pièce à fabriquer.
[0004] La fabrication d’une pièce par moulage à l’aide
de ces moules est réalisée en coulant un matériau liquide
à haute température à travers une entrée du moule qui
peut être prévue à cet effet. Par exemple, le matériau
liquide est de l’aluminium liquide. La température élevée
de l’aluminium entraîne la sublimation de la cire. L’alu-
minium chasse alors la cire hors du moule et occupe la
partie autrefois occupée par la cire. Après refroidisse-
ment de l’aluminium jusqu’à solidification, la pièce finale
peut être libérée en brisant le moule.
[0005] La fabrication de pièces par moulage à cire per-
due est très répandue dans l’industrie. En effet, ce pro-
cédé permet la réalisation de pièces complexes possé-
dant d’excellents états de surface. Cependant, le mou-

lage de pièces complexes a pour conséquence la con-
fection de modèles complexes. Dans ce cas, il est connu
de diviser le modèle en strates. L’utilisation de strates
permet alors de simplifier la confection de ces modèles.
Un inconvénient d’un tel type de modèle reste sa fragilité.
En effet, les matériaux utilisés pour la confection de ces
strates sont facilement déformables. Lors de leur stoc-
kage ou de leur manipulation, les strates formant le moule
peuvent faire l’objet de chocs ou de frottements. Ces
chocs ou frottements peuvent abîmer, par exemple, des
saillies fragiles disposées en surface de ces modèles.
Dans la suite de la description, on désigne par saillie
d’une strate l’ensemble des faces extérieures d’une pro-
tubérance de cette strate. Le modèle obtenu à partir de
ces strates est alors déformé. Il en résulte que la qualité
des pièces issues d’un moule réalisé à partir d’un modèle
déformé est inéluctablement insatisfaisante.
[0006] L’invention vise à résoudre un ou plusieurs de
ces inconvénients.
[0007] L’invention porte ainsi sur un ensemble de stra-
tes pour la réalisation d’un modèle, cet ensemble
comportant :

- une première strate comprenant une saillie non fonc-
tionnelle s’étendant selon une direction d’empile-
ment, et

- une seconde strate apte à être empilée sur la pre-
mière strate selon la direction d’empilement, cette
seconde strate comprenant un renfoncement apte à
recouvrir la saillie non fonctionnelle en totalité lors-
que ces deux strates sont empilées de manière à
empêcher un contact entre la saillie non fonctionnel-
le et le matériau réfractaire.

[0008] L’invention propose de protéger les saillies
fonctionnelles des chocs ou frottements en disposant des
saillies non fonctionnelles de manière à ce que lorsque
la strate est stockée, ces saillies non fonctionnelles
soient davantage exposées aux chocs et frottements que
les saillies fonctionnelles. Ainsi, elles protègent les
saillies fonctionnelles des chocs et frottements
[0009] Les modes de réalisation de cet ensemble peu-
vent comporter une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

O la première strate comprend une saillie fonction-
nelle à protéger, une saillie fonctionnelle étant une
saillie qui est en contact avec le matériau réfractaire
lorsque les deux strates sont empilées, et la hauteur
de la saillie non fonctionnelle selon la direction d’em-
pilement est supérieure à la hauteur de la saillie fonc-
tionnelle selon la même direction d’empilement,
O la première strate comprend plusieurs saillies
fonctionnelles, et la hauteur de la saillie non fonc-
tionnelle selon la direction d’empilement est supé-
rieure à la hauteur de l’ensemble des saillies fonc-
tionnelles selon la même direction d’empilement,
O le modèle est un modèle pour une culasse d’un
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moteur d’un véhicule, et
O la première strate comprend au moins trois saillies
non fonctionnelles s’étendant selon la direction
d’empilement et disposées le long d’au moins deux
axes non colinéaires, et la seconde strate comprend
un ou plusieurs renfoncements aptes à recouvrir les
trois saillies non fonctionnelles en totalité lorsque ces
deux strates sont empilées de manière à empêcher
un contact entre les saillies non fonctionnelles et le
matériau réfractaire.

[0010] Les modes de réalisation peuvent présenter en
outre les avantages suivants :

• jouer sur la hauteur des saillies non fonctionnelle
présente l’avantage de protéger de manière préfé-
rentielle une ou plusieurs ou toutes les saillies fonc-
tionnelles lors du stockage des strates.

[0011] L’invention concerne également un moule non
permanent comprenant :

- une cuve contenant un matériau réfractaire, et
- un modèle à l’intérieure du matériau réfractaire, ce

modèle étant réalisé par l’empilement d’un ensem-
ble de strates conforme à l’un des modes de réali-
sation précédent.

[0012] L’invention concerne également un procédé de
confection d’un modèle pour la fabrication d’une pièce
par moulage à moule non permanent en matériau réfrac-
taire, comportant :

- la réalisation d’une première strate comprenant la
formation d’une saillie non fonctionnelle s’étendant
selon une direction d’empilement, et

- la réalisation d’une seconde strate apte à être em-
pilée sur la première strate selon la direction d’em-
pilement, comprenant la formation d’un renfonce-
ment apte à recouvrir la saillie non fonctionnelle de
la première strate en totalité lorsque ces deux strates
sont empilées de manière à empêcher un contact
entre la saillie non fonctionnelle et le matériau ré-
fractaire.

[0013] Les modes de réalisation de ce procédé peu-
vent comporter la caractéristique suivante :

O le procédé comporte une étape d’assemblage des
première et seconde strates pour former le modèle.

[0014] L’invention concerne enfin un procédé de fabri-
cation d’une pièce par moulage à moule non permanent
en matériau réfractaire, dans lequel le procédé
comporte :

- la confection d’un modèle de cette pièce, le modèle
étant confectionné dans un matériau perdu, la con-

fection du modèle étant conforme à l’un des procé-
dés de confection décrit plus haut,

- la réalisation d’un moule à partir de ce modèle, le
moule étant réalisé dans un matériau réfractaire, la
température de fusion du matériau réfractaire étant
plus élevée que la température de fusion du matériau
perdu, et

- le moulage de la pièce à partir du moule réalisé, la
pièce étant réalisée dans un matériau dont la tem-
pérature de fusion est comprise entre la température
de fusion du matériau perdu et du matériau réfrac-
taire.

[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

• la figure 1 est une illustration schématique d’un mou-
le non permanent avec son modèle,

• la figure 2 est une illustration schématique d’une pre-
mière strate du modèle de la figure 1,

• la figure 3 est une illustration schématique d’une vue
grossie d’une partie de la strate de la figure 2,

• la figure 4 est une illustration d’une vue grossie d’une
partie d’une seconde strate du modèle de la figure 1,

• la figure 5 est un organigramme d’un procédé de
confection d’un modèle pour le moule de la figure 1,
et

• la figure 6 est un organigramme d’un procédé de
fabrication d’une pièce à l’aide du moule non perma-
nent de la figure 1.

[0016] Dans ces figures, les mêmes références sont
utilisées pour désigner les mêmes éléments.
[0017] Dans la suite de cette description, les caracté-
ristiques et fonctions bien connues de l’homme du métier
ne sont pas décrites en détail.
[0018] La figure 1 illustre un moule 2 non permanent.
Ce moule 2 comprend une cuve 4 contenant un matériau
réfractaire 6. Par exemple, le matériau réfractaire 6 est
du sable.
[0019] Le moule 2 comprend également un modèle 8.
Ce modèle 8 est une réplique d’une pièce à fabriquer par
moulage. Le modèle 8 est immergé dans le matériau
réfractaire 6. Ce modèle 8 est de préférence réalisé dans
un matériau dont la température de fusion est inférieure
à la température de fusion du matériau dans lequel la
pièce est fabriquée. Dans l’exemple, le modèle 8 est un
modèle pour une culasse d’un moteur d’un véhicule en
aluminium. Ici, le modèle 8 est réalisé en polystyrène.
[0020] Le modèle 8 comprend plusieurs strates empi-
lées les unes sur les autres. Pour simplifier, la description
est faite dans le cas particulier où le modèle 8 comprend
seulement deux strates 10 et 12 aptes à être empilées
selon une direction d’empilement 14. Par exemple, les
deux strates 10 et 12 s’étendent essentiellement selon
deux plans parallèles. Ici, la direction d’empilement 14
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est perpendiculaire à ces plans.
[0021] Le moule 2 comprend également un barreau
de jonction 13 assurant la jonction entre le modèle 8 et
un second modèle 9. Ici, le modèle 9 est identique au
modèle 8. De préférence, le barreau de jonction 13 est
dans le même matériau que les modèles 8 et 9. Dans
l’exemple, le barreau de jonction est en polystyrène.
Dans la suite de la description, l’ensemble formé par les
modèles 8 et 9 et le barreau de jonction 13 est désigné
par le terme « grappe ». La grappe est connectée à un
système d’alimentation 13A. Celui-ci comporte un orifice
à travers lequel de l’aluminium liquide peut être coulé.
Dans cet exemple, le système d’alimentation est un en-
tonnoir. Ici, l’entonnoir communique avec la grappe par
l’intermédiaire du barreau de jonction.
[0022] Les figures 2 et 3 illustrent plus en détail une
partie de la strate 10. Celle-ci comprend un joint de col-
lage 15. Par « joint de collage » on désigne la surface
de la face supérieure de la strate 10 en contact avec la
strate 12 lorsque les strates 10 et 12 sont empilées selon
la direction d’empilement 14. La face supérieure de la
strate 10 comprend également des saillies fonctionnelles
16 et 18. Par « saillie fonctionnelle », on désigne une
saillie qui est en contact avec le matériau réfractaire 6
lorsque les strates 10 et 12 sont empilées et que le mo-
dèle 8 est immergé dans ce matériau réfractaire 6. Les
saillies fonctionnelles sont donc des saillies qui influent
sur la forme finale de la pièce réalisée avec le moule 2.
Les saillies 16 et 18 s’étendent par exemple selon la di-
rection d’empilement 14. Dans cet exemple, les saillies
16 et 18 sont des orifices communicants avec la sortie
de tubulures d’un moteur à combustion interne.
[0023] La face supérieure de la strate 10 comprend
également des saillies non fonctionnelles 20, 21 et 22.
Par « saillie non fonctionnelle » on désigne une saillie
qui n’est pas en contact avec le matériau réfractaire lors-
que les strates 10 et 12 sont empilées et que le modèle
8 est immergé dans le matériau réfractaire. Avantageu-
sement, les saillies 20, 21 et 22 sont telles que lorsque
la face supérieure de la strate 10 est disposée sur une
surface plane, la strate 10 repose uniquement sur les
saillies 20, 21 et 22 plutôt que sur les saillies 16 et 18.
La surface plane est par exemple la face d’un plan de
stockage des strates. Les saillies 20, 21 et 22 permettent
ainsi de limiter les frottements entre les saillies 16 et 18
et cette surface plane, lors du stockage de la strate 10
par exemple. A cet effet, la hauteur des saillies 20, 21 et
22 selon la direction d’empilement 14 est supérieure à
la hauteur des saillies 16 et 18 selon cette même direction
d’empilement 14. De préférence, la hauteur des saillies
20, 21 et 22 selon la direction d’empilement 14 est su-
périeure à la hauteur de toutes les saillies fonctionnelles
de la strate 10 selon cette même direction d’empilement
14. D’une manière encore préférentielle les hauteurs des
saillies 20, 21 et 22 selon la direction d’empilement 14
sont égales. Dans ce cas, les saillies 20, 21 et 22 sont
avantageusement disposées le long d’axes non colinéai-
res de manière à ce que lorsque la strate 10 est disposée

sur la surface plane, celle-ci soit stable. Dans cet exem-
ple, les saillies 20, 21 et 22 ont la forme de plots cylin-
driques de section transversale circulaire.
[0024] La figure 4 illustre en détail une partie de la stra-
te 12. Cette strate 12 comprend trois renfoncements ap-
tes à recevoir, respectivement, les saillies 20, 21 et 22
lorsque les strates 10 et 12 sont empilées. Pour simplifier
la figure, seul les renfoncements 26 et 28 recevant les
saillies 20 et 22 sont représentés. Les renfoncements 26
et 28, et les saillies 20 et 22 ont des formes géométriques
complémentaires de manière à ce que lorsque les strates
10 et 12 sont empilées et que le modèle 8 est immergé
dans le matériau réfractaire 6, les saillies 20 et 22 ne
sont pas en contact avec le matériau réfractaire 6. Dans
l’exemple, les renfoncements 26 et 28 ont une forme géo-
métrique cylindrique à section transversale circulaire.
Dans l’exemple, le renfoncement apte à recevoir la saillie
21 possède les mêmes propriétés que les renfoncements
26 et 28.
[0025] La strate 12 comprend également des orifices
30 et 32 aptes à recevoir, respectivement, les saillies 16
et 18 lorsque les strates 10 et 12 sont empilées. Dans
ce cas et lorsque le modèle 8 est immergé, les saillies
16 et 18 sont en contact avec le matériau réfractaire 6.
Dans l’exemple, les orifices 30 et 32 ont une forme glo-
balement circulaire. Ici, le diamètre de ces orifices est
supérieur au diamètre des saillies 16 et 18.
[0026] La confection du modèle 8 va maintenant être
décrite en référence à la figure 5.
[0027] Lors d’une étape préliminaire 40, la forme géo-
métrique des strates 10 et 12 est déterminée pour former
le modèle 8 lorsqu’elles sont empilées. Par exemple, la
forme du modèle 8 peut être construite numériquement
à l’aide d’un logiciel de dessin assisté par ordinateur.
Toujours par construction numérique, le modèle 8 est
divisé en strates de manière à obtenir la forme des strates
10 et 12.
[0028] Lors d’une étape 42, la strate 10 est réalisée.
Lors de cette étape 42 des saillies non fonctionnelles 20,
21 et 22 sont formées. Par exemple, la strate 10 est réa-
lisée par un procédé de moulage à moule non permanent
ou par usinage d’un brut de polystyrène ou par un autre
procédé.
[0029] Lors d’une étape 44, la strate 12 est réalisée.
Lors de cette étape 44 des renfoncements apte à recou-
vrir les saillies non fonctionnelles 20, 21 et 22 lorsque
les strates 10 et 12 sont empilées sont formés. La strate
12 est également réalisée par un procédé de moulage à
moule non permanent ou par usinage d’un brut de po-
lystyrène ou par un autre procédé.
[0030] Enfin, lors d’une étape 46 les strates 10 et 12
sont empilées. L’empilement des strates consiste à les
assembler dans la direction d’empilement de manière à
ce que les strates soient plaquées les unes contre les
autres le long du ou des joints de collage. Ici, dans un
premier temps une colle ou une substance adhérente est
appliquée sur le joint de collage des strates 10 et 12.
Dans un second temps, les strates 10 et 12 sont centrées
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avant d’être plaquées l’une contre l’autre le long du joint
de collage de manière à former le modèle 8. Le centrage
des strates 10 et 12 peut être assisté par une machine
prévue à cet effet.
[0031] La fabrication d’une pièce par moulage à moule
non permanent à l’aide du modèle 8 va maintenant être
décrit en référence à la figure 6.
[0032] Lors d’une étape 50, deux modèles 8 et 9 de la
pièce à fabriquer sont confectionnés. Par exemple, les
modèles 8 et 9 peuvent être réalisés selon le procédé de
confection décrit ci-dessus.
[0033] Lors d’une étape 52, les modèles 8 et 9 sont
assemblés sur le barreau de jonction 13. Ici, l’assembla-
ge entre les modèles 8 et le barreau de jonction 13 est
réalisé par emboitement ou par collage. Par ailleurs, lors
de l’étape 52 la grappe est connectée au système d’ali-
mentation 13A.
[0034] Lors d’une étape 54, la grappe est enduite d’un
matériau réfractaire liquide. Avantageusement, la tem-
pérature de fusion de ce matériau réfractaire est supé-
rieure à la température de fusion de l’aluminium.
[0035] Lors d’une étape 56, la grappe est étuvée de
manière à ce que l’enduit réfractaire se solidifie pour for-
mer une carapace autour du polystyrène. Par exemple,
la grappe est disposée dans un four.
[0036] Lors d’une étape 58, l’ensemble formé par la
grappe et l’entonnoir est disposé dans la cuve 4. Le sable
est alors versé dans la cuve 4 de manière à ce que la
grappe soit immergée. Avantageusement, la cuve 4 est
vibrée de manière à permettre au sable de se loger dans
l’ensemble des aspérités de la périphérie extérieure de
la grappe et de se compacter pour former un moule. A
cet effet, la cuve 4 est par exemple disposée sur une
table vibrante.
[0037] Lors d’une étape 59 de moulage, l’aluminium
est porté à sa température de fusion. Ici, l’aluminium est
porté à une température plus élevée que la température
de sublimation du polystyrène mais moins élevée que la
température de fusion de la carapace en matériau ré-
fractaire. L’aluminium est alors coulé dans l’entonnoir.
Lors de la coulée, l’aluminium liquide diffuse sa chaleur
au polystyrène entraînant alors la sublimation de ce der-
nier. Par ailleurs, la température de l’aluminium étant in-
férieure à la température de fusion de la carapace, la
carapace reste rigide lors de la coulée. La carapace em-
pêche alors le sable de se mêler à l’aluminium. La forme
du moule est ainsi inchangée pendant la coulée. Lors de
cette étape, par le procédé venant d’être décrit le polys-
tyrène est évacué du moule et l’aluminium liquide prend
la place du polystyrène. La coulée est prolongée jusqu’à
ce que le volume qui était occupé par le polystyrène avant
la coulée soit entièrement occupé par l’aluminium.
[0038] Lors d’une étape 60, l’aluminium est refroidi jus-
qu’à solidification.
[0039] Lors d’une étape 62, la pièce en aluminium est
libérée en brisant le moule. La pièce obtenue est formée
d’un barreau de jonction et de deux culasses en alumi-
nium. Les culasses sont alors séparées du barreau de

jonction.
[0040] De nombreux autres modes de réalisation sont
possibles. Par exemple, la strate 10 n’est pas limitée au
cas où elle comprend trois saillies non fonctionnelles. La
strate 10 peut comprendre plus de trois saillies non fonc-
tionnelles. Dans ce cas, la strate 12 comprend également
des renfoncements supplémentaires aptes à recouvrir
ces saillies lorsque les strates 10 et 12 sont empilées.
[0041] En variante, les saillies non fonctionnelles ne
sont pas toutes disposées sur la strate 10. Des saillies
non fonctionnelles peuvent être disposées sur la strate
12. Dans ce cas, la strate 10 comprend des renfonce-
ments aptes à recevoir ces saillies non fonctionnelles
lorsque les strates 10 et 12 sont empilées.
[0042] Il est également envisageable de disposer des
plots de guidage sur les strates 10 ou 12 ou les deux de
manière à faciliter le positionnement de la strate 10 sur
la strate 12 lors de l’empilement de ces strates. Dans ce
cas, la strate 10 ou la strate 12 ou les deux comprennent
des renfoncements aptes à recevoir ces plots de guidage
lorsque les strates 10 et 12 sont empilées.
[0043] Le modèle 8 n’est pas limité au cas où celui-ci
comprend deux strates. Le modèle 8 peut comprendre
plus de deux strates.
[0044] Dans le procédé de fabrication décrit en réfé-
rence à la figure 6, la grappe n’est pas limitée au cas où
celle-ci comprend deux modèles. Il est envisageable que
la grappe comprennent un seul modèle 8. Il est égale-
ment envisageable que la grappe comprenne plus de
deux modèles.

Revendications

1. Ensemble de strates pour la réalisation d’un modèle
pour la fabrication d’une pièce par moulage à moule
non permanent en matériau réfractaire, cet ensem-
ble comportant :

- une première strate (10), et
- une seconde strate (12) apte à être empilée
sur la première strate (10) selon une direction
(14) d’empilement,

caractérisé en ce que :

- la première strate (10) comprend une saillie
(22) non fonctionnelle s’étendant selon la direc-
tion (14) d’empilement, et
- la seconde strate (12) comprend un renfonce-
ment (28) apte à recouvrir la saillie (22) non fonc-
tionnelle en totalité lorsque ces deux strates (10,
12) sont empilées de manière à empêcher un
contact entre la saillie (22) non fonctionnelle et
le matériau réfractaire.

2. Ensemble selon la revendication 1, dans lequel :
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- la première strate (10) comprend une saillie
(18) fonctionnelle à protéger, une saillie fonc-
tionnelle étant une saillie qui est en contact avec
le matériau réfractaire lorsque les deux strates
sont empilées, et
- la hauteur de la saillie (22) non fonctionnelle
selon la direction (14) d’empilement est supé-
rieure à la hauteur de la saillie (18) fonctionnelle
selon la même direction (14) d’empilement.

3. Ensemble selon la revendication 2, dans lequel :

- la première strate (10) comprend plusieurs
saillies (16, 18) fonctionnelles, et
- la hauteur de la saillie (22) non fonctionnelle
selon la direction (14) d’empilement est supé-
rieure à la hauteur de l’ensemble des saillies ()
fonctionnelles selon la même direction d’empi-
lement.

4. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel:

- la première strate (10) comprend au moins trois
saillies (20, 21, 22) non fonctionnelles s’éten-
dant selon la direction (14) d’empilement et dis-
posées le long d’au moins deux axes non coli-
néaires, et
- la seconde strate (12) comprend un ou plu-
sieurs renfoncements (26, 28) aptes à recouvrir
les trois saillies (20, 21, 22) non fonctionnelles
en totalité lorsque ces deux strates (10, 12) sont
empilées de manière à empêcher un contact en-
tre les saillies non fonctionnelles et le matériau
réfractaire.

5. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le modèle est un mo-
dèle pour une culasse d’un moteur d’un véhicule.

6. Moule non permanent comprenant :

- une cuve (4) contenant un matériau réfractaire
(6), et
- un modèle (8) à l’intérieur du matériau réfrac-
taire (6) pour la fabrication d’une pièce par mou-
lage à moule non permanent,

caractérisé en ce que le modèle (8) est réalisé par
l’empilement d’un ensemble de strates conformes à
l’une quelconque des revendications précédentes .

7. Procédé de confection d’un modèle pour la fabrica-
tion d’une pièce par moulage à moule non perma-
nent en matériau réfractaire, comportant :

- la réalisation d’une première strate (10), et
- la réalisation d’une seconde strate (12) apte à

être empilée sur la première strate selon une
direction (14) d’empilement,

caractérisé en ce que :

- la réalisation de la première strate (10) com-
prend la formation d’une saillie non fonctionnelle
(22) s’étendant selon la direction (14) d’empile-
ment, et
- la réalisation de la seconde strate (12) com-
prend la formation d’un renfoncement (28) apte
à recouvrir la saillie (22) non fonctionnelle de la
première strate (10) en totalité lorsque ces deux
strates (10, 12) sont empilées de manière à em-
pêcher un contact entre la saillie (22) non fonc-
tionnelle et le matériau réfractaire.

8. Procédé selon la revendication 7, dans lequel le pro-
cédé comporte une étape d’assemblage des premiè-
re et seconde strates (10, 12) pour former le modèle
(8).

9. Procédé de fabrication d’une pièce par moulage à
moule non permanent en matériau réfractaire, dans
lequel le procédé comporte :

- la confection d’un modèle (8) de cette pièce,
le modèle étant confectionné dans un matériau
perdu,
- la réalisation d’un moule à partir de ce modèle,
le moule étant réalisé dans un matériau réfrac-
taire, la température de fusion du matériau ré-
fractaire étant plus élevée que la température
de fusion du matériau perdu, et
- le moulage de la pièce à partir du moule réalisé,
la pièce étant réalisée dans un matériau dont la
température de fusion est comprise entre la tem-
pérature de fusion du matériau perdu et du ma-
tériau réfractaire, caractérisé en ce que la con-
fection du modèle (8) est conforme à l’une quel-
conque des revendications 7 à 8.
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